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MISE EN SERVICE – RESILIATION
Mise en service à la suite d'un raccordement Fiches F100A, F100B 12
Mise en service sur raccordement existant Fiches F120A, F120B 14
Changement de Fournisseur Fiches F130 16
Changement des Responsable d'Equilibre Fiches F135 17
Résiliation sans suppression du raccordement Fiches F140A, F140B 18

PRESTATIONS LIEES A UNE MODIFICATION CONTRACTUELLE OU DE COMPTAGE
Modification de la formule tarifaire d'acheminement (HTA & BT>36kVA) Fiches F160 21
Modification de la puissance souscrite (HTA & BT>36kVA) Fiches F170 24
Modification de la formule tarifaire d'acheminement (ou de puissance souscrite BT≤36kVA) Fiches F180 26

INTERVENTION POUR IMPAYE OU MANQUEMENT CONTRACTUEL
Intervention pour impayé ou manquement contractuel et rétablissement Fiches F200A, F200B 33

TRAITEMENT ET TRANSMISSION DES DONNEES DE RELEVE
Transmission hebdomadaire de courbes de mesure au pas 10 minutes Fiches F300A 36
Collecte et transmission récurrente de la courbe de charges Fiches F300B 37
Transmission des index et autres données brutes du compteur Fiches F305A 38
Prestation relevé à pied Fiches F350 39
Relevé spécial Fiches F360 40
Correction d'index de mise en service, de résiliation ou de changement de fournisseur Fiches F365 41
Transmission infra-journalière des données du compteur Fiches F375A 43
Transmission de l'historique de courbe de charge Fiche F380 44
Transmission de l'historique de consommations Fiche F385A 45
Transmission de l'historique de consommations ou de l'historique d'index Fiche F385B 46

VERIFICATION D'APPAREILS
Intervention pour permettre la vérification des protections HTA par un prestataire agrée ? Fiche F400 47
Vérification des protections Fiche F401 48
Intervention pour permettre la vérification des protections de découplage par un prestataire agrée Fiche F410 51
Intervention pour permettre la vérification simultanée des protections HTA et des protections de 
découplage par un prestataire agrée Fiche F415 52
Vérification sur le dispositif de comptage Fiche F420A, F420B, F420C 53
Mise sous tension pour essais des installations électriques Fiche F450 58
Séparation de réseaux Fiches F460A, F460B, F460C 60
Vérification des protections d'un transformateur F480 62
Entretien d'un poste de transformation F485 63

PRESTATIONS LIEES A LA QUALITE DE LA FOURNITURE 
Bilan qualité de fourniture HTA Fiche F600 64
Analyse ponctuelle des variations lentes de tension Fiche F610 67
Analyse ponctuelle de qualité d'alimentation Fiche F620 68

RACCORDEMENT ET MODIFICATION DE RACCORDEMENT
Raccordement provisoire pour une durée > 28 jours Fiche F800 69
Raccordement provisoire pour une durée ≤ 28 jours Fiche F820 71
Raccordement Fiche F840 72
Déplacement de compteur / déplacement et modification de raccordement Fiche F860 73
Déplacement d'ourbrages autres que le dispositif de comptage ou le raccordement Fiche F870 74
Suppression de raccordement Fiche F880 75

AUTRES PRESTATIONS
Enquête Fiche F920 76
Intervention de courte durée Fiches F940A, F940B 77
Protections de chantier Fiche F960 79
Mise ne service ou rétablissement dans la journée (BT ≤36kVA) Fiche 1020 80
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• La mise sous tension de l'installation
• La programmation du compteur
• Le relevé des index
• Le rattachement du point de connexion au périmètre de fournisseur ou responsable d'équilibre
• Le raccordement et l'activation de la télérelève, pour les installation concernées
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• La mise sous tension de l'installation
• Le réglage du disjoncteur
• Le relevé des index 
• Le rattachement du point de connexion au périmètre de fournisseur ou responsable d'équilibre
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• Le rétablissement de l'alimentation du point de connexion
• La programmation du compteur
• Le relevé des index
• Le rattachement du point de connexion au périmètre de fournisseur ou responsable d'équilibre
• Le raccordement et l'activation de la télérelève, pour les installation concernées
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• Le rétablissement de l'alimentation du point de connexion

• La vérification visuelle du bon fonctionnement du compteur et du disjoncteur
• Le relevé des index 
• Le rattachement du point de connexion au périmètre de fournisseur
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• Le rattachement  contractuel du point de connexion au périmètre du nouveau fournisseur

• La transmission de l'index de changement de fournisseur 
• Point de connexion C2, C3,C4 : transmission d'un relevé (ou télé-relevé)
• Point de connexion C5: prise en compteur d'un index auto-relevé transmis par le client ou le calcul d'un index estimé 
• Le rattachement du point de connexion au périmètre de fournisseur
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• Le rattachement  contractuel au périmètre du nouveau responsable d'équilibre

• La transmission d'un relevé  (ou télé-relevé)
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• La résiliation du contrat pour les clients C1  ou la sortie contractuelle du point de connexion du périmètre du fournisseur pour les segments C2, C3, C4
• La transmission des index de résiliation
• La suspension de l'alimentation  si nécessaire
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• La sortie contractuelle du point de connexion du périmètre du fournisseur 

• La transmission des index de résiliation
• La suspension de l'alimentation si nécessaire
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• La sortie contractuelle du point de connexion du périmètre du fournisseur 

• La transmission des index de résiliation
• La suspension de l'alimentation si nécessaire
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• Changement de puissance par télé-intervention du comptage
• La télérelève des index

• Changement de puissance par intervention simple, réglage et mise à jour des outils,
• La télérelève des index

24

• HTA : Le changement des TC est effectué par le client lui-même, propriétaire de son installation. Pour des raisons de sécurité, cette opération nécessite 
l'interruption de la fourniture 

• BT : la fourniture et le remplacement des TC BT
• Changement de puissance
• Paramétrage du comptage
• Contrôle de la chaîne de mesure
• Vérification de la cohérence métrologique
• Relève des index



• La modification du couplage
• Le changement de puissance
• Le paramétrage du comptage
• Le contrôle de la chaîne de mesure
• La vérification de la cohérence métrologique (hors protection HTA)
• La relève des index 
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• La dépose de l'ancien compteur et adaptation éventuelle du panneau de comptage
• La pose de nouveau compteur
• Le changement de puissance
• Le paramétrage du comptage
• Le Relevé des index



• Réglage du disjoncteur 
• Relevé des index.
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• Changement de disjoncteur
• Réglage du disjoncteur
• Relevé des index

• Changement du compteur et du panneau de comptage si nécessaire
• Réglage du disjoncteur
• Relevé des index des compteurs (ancien et nouveaux)
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• Changement de disjoncteur, de compteur, réglage du disjoncteur
• Changement du panneau de comptage si nécessaire
• Relevé des index des compteurs (ancien et nouveaux)
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• Remplacement des appareils de protection et de comptage
• Modification du panneau de comptage et/ou coupe circuit et/ou relais
• Relevé des index des compteurs (ancien et nouveaux)

• Remplacement des appareils de protection et de comptage
• Modification du panneau de comptage et/ou coupe circuit et/ou relais
• Relevé des index des compteurs (ancien et nouveaux)



• Se reporter  aux cas 5 et 6 de l'OPTION 2  (ci-dessus) 

• Changement du compteur
• Changement du panneau de comptage, si nécessaire
• Relevé des index (ancien et nouveaux)

30

.

• Modification de la formule tarifaire souscrite
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.
• Réglage du disjoncteur
• Relevé des index

• Changement du disjoncteur
• Réglage du disjoncteur
• Relevé des index  

• Changement du compteur et du panneau de comptage, si nécessaire

• Réglage du disjoncteur 
• Relevé des index 
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• Changement du compteur et du disjoncteur et du panneau de comptage si nécessaire
• Réglage du disjoncteur
• Pose ou dépose de relais ou d'horloge, si nécessaire
• Relevé des index

• Voir

• Voir



• Suspension de l'alimentation au point de connexion
• Relevé d'index

• Rétablissement de l'alimentation au point de connexion
• Relevé d'index
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la pose d’une affichette annonçant la suspension de l’alimentation électrique dans le cas où le syndicat des copropriétaires est en situation d’impayé.

. 

.
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• Le relevé et la transmission des points 10 minutes
• La validation manuelle de la courbe de mesure
• La mise en place de l'abonnement au service de transmission récurrente de la courbe de mesure demandée



37

. 

.

• L'activation de la collecte de la courbe de mesure dans le système d'information
• La résiliation de l'abonnement en cours, le cas échéant
• La mise en place de l'abonnement au service de transmission récurrente de la courbe de mesure demandée
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• La mise en place de l'abonnement au service d'accès à la plateforme de télérelève www.primeo-reseau.fr, selon la charte d'utilisation et les 
modalités d'accès précisées dans les documents associés
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• Le relevé sur site des données de comptage
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• Le relevé ou auto-relevé des données de comptage
• La validation de la courbe de mesure le cas échéant
• La vérification du fonctionnement apparent des appareils en cas de doute (index, paramétrage, intégrité,…)
• La transmission des données de comptage au producteur



* Dans le cas des clients avec une offre fournisseur à paiement mensuel, ce délai est porté à 12 mois si aucune évolution contractuelle nécessitant une intervention sur le comptage n'a eu lieu (modification de 
la puissance, par exemple). Si une évolution contractuelle nécessitant une intervention sur le comptage a eu lieu dans des 12 deniers mois, ce délai est borné à la date de cette intervention technique.

Le fournisseur peut joindre un index d'auto-relève date à l'appui de sa demande de prestation. Le distributeur peut accepter, après analyse, cet index auto-relevé sans 
se déplacer. Si le fournisseur transmet des éléments probants et factuels, tel qu'un état des lieux ou un relevé contradictoire, à l'appui de sa demande, le distributeur 
peut corriger l'index sans se déplacer. La prestation n'est pas facturée. 

• Analyse des consommations au point de connexion
• Correction des index en cas d'anomalie d'index confirmée
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• L'analyse des consommations du point de connexion,
• La correction des index en cas d'anomalie d'index confirmée



* Dans le cas des clients avec une offre fournisseur à paiement mensuel, ce délai est porté à 12 mois si aucune évolution contractuelle nécessitant une intervention sur le comptage n'a eu lieu (modification de 
la puissance, par exemple). Si une évolution contractuelle nécessitant une intervention sur le comptage a eu lieu dans des 12 deniers mois, ce délai est borné à la date de cette intervention technique.

Le distributeur se déplace pour relever un index mis en cause et procède à la correction si l'analyse met en évidence une anomalie.
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• Le relevé d'index,
• L'analyse des consommations du point de connexion
• La correction des index en cas d'anomalie d'index confirmée
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• La transmission des données au demandeur
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• La mise à disposition de l'historique de la courbe de charge



45

. 

.

• La communication au demandeur de l'historique de consommations, des puissances atteintes et des dépassements de puissance mensuels par 
classe temporelle, sur les grilles disponibles.
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• La communication au demandeur de l'historique des consommations.



47

. 

.

Pour rappel, dans tous les cas, l'intervention de Primeo Réseau de Distribution SAS est nécessaire pour donner l'accès aux ouvrages et en fin 
d'intervention pour vérifier les travaux effectués et remettre l'installation en situation initiale.

• La vérification des travaux effectués
• Les manœuvres nécessaires à la remise en exploitation
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Cette prestation peut être réalisée par Primeo Réseau de Distribution SAS ou un autre prestataire agréé. Sont considérés comme agréés les prestataires accrédités COFRAC.

• Les manœuvres et la consignation, selon la délégation de responsabilité du chef d'établissement auquel est rattaché le point de connexion
• L'installation et la dépose du matériel de vérification (chronomètre de précision, valise d'injection, câbles et accessoires)
• La déconsignation et les manœuvres, selon la délégation de responsabilité du chef de l'établissement auquel est rattaché le point de connexion
• La vérification des protections HTA (y compris protection watt métrique homopolaire Pwh si existante) et selon les cas leur réglage
• La vérification des circuits de protections y compris le cas échéant la vérification des TC (Transformateurs de Courant) et TT (Transformateurs 

de Tension)
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Cette prestation peut être réalisée par Primeo Réseau de Distribution SAS ou un autre prestataire agréé. Sont considérés comme agréés les prestataires accrédités COFRAC.

• Les manœuvres et la consignation, selon la délégation de responsabilité du chef d'établissement auquel est rattaché le point de connexion
• L'installation et la dépose du matériel de vérification (chronomètre de précision, valise d'injection, câbles et accessoires)
• La déconsignation et les manœuvres, selon la délégation de responsabilité du chef de l'établissement auquel est rattaché le point de connexion
• La vérification des protections de découplage, et selon les cas leur réglage
• La vérification des TC (Transformateurs de Courant)
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Cette prestation peut être réalisée par Primeo Réseau de Distribution SAS ou un autre prestataire agréé. Sont considérés comme agréés les prestataires accrédités COFRAC.

• Les manœuvres et la consignation, selon la délégation de responsabilité du chef d'établissement auquel est rattaché le point de connexion
• L'installation et la dépose du matériel de vérification (chronomètre de précision, valise d'injection, câbles et accessoires)
• La déconsignation et les manœuvres, selon la délégation de responsabilité du chef de l'établissement auquel est rattaché le point de connexion
• La vérification des circuits de protections y compris le cas échéant la vérification des TC (Transformateurs de Courant) et TT (Transformateurs 

de Tension)
• La vérification des protections HTA (y compris protection watt métrique homopolaire Pwh si existante) et selon les cas leur réglage
• La vérification des protections de découplage et selon les cas leur réglage
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• La vérification des travaux effectués
• Les manœuvres nécessaires à la remise en exploitation

Pour rappel, dans tous les cas, l'intervention de Primeo Réseau de Distribution SAS est nécessaire pour donner l'accès aux ouvrages et en fin 
d'intervention pour vérifier les travaux effectués et remettre l'installation en situation initiale.
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• La vérification des travaux effectués
• Les manœuvres nécessaires à la remise en exploitation

Pour rappel, dans tous les cas, l'intervention de Primeo Réseau de Distribution SAS est nécessaire pour donner l'accès aux ouvrages et en fin 
d'intervention pour vérifier les travaux effectués et remettre l'installation en situation initiale.
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Cette prestation ne peut être utilisée en cas de contestation d'ordre juridique.

Vérification du bon fonctionnement du compteur sans déposer celui-ci (un compteur est déclaré conforme si les valeurs d'erreurs mesurées ne dépassent pas les 
seuils de tolérance réglementaires).
Le client a le choix entre faire vérifier son compteur par un technicien de Primeo Réseau de Distribution SAS ou par un laboratoire extérieur. Dans le premier cas, la 
prestation est facturée au tarif indiqué dans le catalogue, si le compteur s'avère conforme. Dans le deuxième cas, la prestation est facturée au coût réel (y compris 
le coût du laboratoire) si le compteur s'avère conforme. Dans les deux cas, la vérification métrologique n'est pas facturée si un défaut est constaté sur le 
fonctionnement du compteur.

• L'installation du matériel (étalon de référence étalonné annuellement, valise d'injection, pince ampèremétrique, câbles et accessoires)
• La vérification métrologique
• Le cas échéant, le contrôle de cohérence des TC (Transformateurs de Courant, TT (Transformateur de Tension),
• Le relevé d'index 
• La dépose des appareils de vérification
• La remise d'un constat de vérification métrologique
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Cette prestation ne peut être utilisée en cas de contestation d'ordre juridique.

Contrôle de la chaîne de mesure en HTA suite à changement de TC, TT par le client ou suite à une modification de couplage.

• La vérification de la cohérence métrologique avec l'énergie mesurée par le compteur,
• La vérification du câblage des TC (Transformateurs de Courant), TT (Transformateur de Tension),
• Le relevé d'index 
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. Vérification du bon fonctionnement du compteur sans déposer celui-ci (un compteur est déclaré conforme si les valeurs d'erreurs mesurées ne 
dépassent pas les seuils de tolérance réglementaires).

Le client a le choix entre faire vérifier son compteur par un technicien de Primeo Réseau de Distribution SAS ou par un laboratoire extérieur. Dans le premier cas, la 
prestation est facturée au tarif indiqué dans le catalogue, si le compteur s'avère conforme. Dans le deuxième cas, la prestation est facturée au coût réel (y compris 
le coût du laboratoire) si le compteur s'avère conforme. Dans les deux cas, la vérification métrologique n'est pas facturée si un défaut est constaté sur le 
fonctionnement du compteur.

• L'installation du matériel (étalon de référence étalonné annuellement, valise d'injection, pince ampèremétrique, câbles et accessoires)
• La vérification métrologique
• Le cas échéant, le contrôle de cohérence des TC (Transformateurs de Courant, TT (Transformateur de Tension),
• Le relevé d'index 
• La dépose des appareils de vérification
• La remise d'un constat de vérification métrologique
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Cette prestation ne peut être utilisée en cas de contestation d'ordre juridique.

Vérification du bon fonctionnement du compteur sans déposer celui-ci (un compteur est déclaré conforme si les valeurs d'erreurs mesurées ne dépassent pas les 
seuils de tolérance réglementaires).
Le client a le choix entre faire vérifier son compteur par un technicien de Primeo Réseau de Distribution SAS ou par un laboratoire extérieur. Dans le premier cas, la 
prestation est facturée au tarif indiqué dans le catalogue, si le compteur s'avère conforme. Dans le deuxième cas, la prestation est facturée au coût réel (y compris 
le coût du laboratoire) si le compteur s'avère conforme. Dans les deux cas, la vérification métrologique n'est pas facturée si un défaut est constaté sur le 
fonctionnement du compteur.

• L'installation du matériel (étalon de référence étalonné annuellement, valise d'injection, pince ampèremétrique, câbles et accessoires)
• La vérification métrologique
• Le cas échéant, le contrôle de cohérence des TC (Transformateurs de Courant, TT (Transformateur de Tension),
• Le relevé d'index 
• La dépose des appareils de vérification
• La remise d'un constat de vérification métrologique
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Cette prestation ne peut être utilisée en cas de contestation d'ordre juridique.

Simple contrôle visuel du bon fonctionnement des appareils de comptage en présence du client.

• Le contrôle visuel du fonctionnement des appareils de comptage
• Le relevé d'index
• La remise d'un compte-rendu de contrôle visuel des appareils de comptage
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La demande de prestation MSTPE doit être formulée conjointement à la demande de mise en service à la suite d'un raccordement nouveau. Elle permet de réaliser 
les essais nécessaires :
- À l'obtention de l'attestation de conformité validée par CONSUEL,
- Éventuellement des attestations nécessaires à la mise en exploitation du site concerné,
- Éventuellement à la réception des process mis en œuvre sur le site concerné.
NB : la MSTPE ne peut pas servir à la mise en activité du site par l'utilisateur. Primeo Réseau de Distribution SAS est seul habilité à autoriser la MSTPE et à un fixer la durée.

• La constitution et le suivi du dossier,
• Mise sous tension de l'installation électrique (MST)
• Mise hors tension de l'installation électrique (MHT), sauf si la mise en service définitive est réalisée au plus tard à l'issue de la période accordée pour la MSTPE

Au plus tard à l'issue de la période convenue de MSTPE, et si l'utilisateur a fourni à
Primeo Réseau de Distribution SAS l'attestation de conformité validée par
CONSUEL dans les délais, et si le fournisseur a émis une demande valable de mise
en service, Primeo Réseau de Distribution SAS met en service l'installation. Il n'y a
alors pas de MHT. Seules les actions liées à la MST sont alors facturées :

A l'issue de la période accordée de MSTPE, en l'absence de l'attestation de
conformité validée par CONSUEL et de mise en service, le point de connexion
concerné est mis hors tension par Primeo Réseau de Distribution SAS le client
étant prévenu de fait de l'échéance de la période de MSTPE. Les actions liées à la
MST et à la MHT sont alors facturées :
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Conditions d'application Prestation F450 :

La prestation est réalisée sous réserve que :

- Pour les clients C1, un contrat CARD ait été signé, un accord de rattachement au responsable d'équilibre ait été transmis ou que le client dispose d'un contrat 
avec un fournisseur d'électricité,

- Primeo Réseau de Distribution SAS ait contrôlé la conformité des ouvrages aux normes en vigueur,
- Les conventions de raccordement et d'exploitation soient en vigueur,
- La puissance demandée dans le cadre de la MSTPE soit au plus égale à la puissance de raccordement,
- Le demandeur ou son représentant soient présents lors de l'intervention,
- Le cas échéant, les travaux de raccordement soient terminés en totalité y compris le télé-relevé et que la mise en exploitation des ouvrages de raccordement ait 

été réalisée,
- Le cas échéant la contribution aux travaux de raccordement ait été payée en totalité,
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Les points de séparation et les moyens à mettre en œuvre (ouverture des interrupteurs, pose de mise à la terre ou fermeture des sectionneurs de 
mise à la terre, mise hors tension des têtes de câbles d'alimentation…) sont choisis par Primeo Réseau de Distribution SAS en fonction des limites 
d'exploitation et de la nature des interventions à réaliser par le client.

• La décondamnation d'appareils si nécessaire (selon demande du client)
• Les manœuvres d'exploitation et la condamnation des interrupteurs du Réseau de Distribution Public pour en assurer la continuité
• La réalisation de la séparation du réseau
• La VAT (Vérification d'Absence de Tension) et la mise à la terre par un dispositif adapté au type de réseau si nécessaire
• L'ouverture des appareils d'alimentation du poste client, en tenant compte des limites d'exploitation
• La remise d'une Attestation de Séparation du Réseau (ASR) au chef d'établissement, précisant en particulier les limites des installations séparées
Et à l'issue des travaux :
• Le contrôle de l'installation en présence du chef d'établissement ou de son représentant
• La restitution de l'attestation de séparation du réseau (ASR)
• La condamnation des appareils si nécessaire
• La remise sous tension de l'installation
• La reprise du schéma normal d'exploitation
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Les points de séparation et les moyens à mettre en œuvre (ouverture des interrupteurs, pose de mise à la terre ou fermeture des sectionneurs de 
mise à la terre, mise hors tension des têtes de câbles d'alimentation…) sont choisis par Primeo Réseau de Distribution SAS en fonction des limites 
d'exploitation et de la nature des interventions à réaliser par le client.

• La décondamnation d'appareils si nécessaire (selon demande du client)
• La réalisation de la séparation du réseau
• La VAT (Vérification d'Absence de Tension) et la mise à la terre par un dispositif adapté au type de réseau si nécessaire
• La remise d'une Attestation de Séparation du Réseau (ASR) au chef d'établissement, précisant en particulier les limites des installations séparées
Et à l'issue des travaux :
• Le contrôle de l'installation en présence du chef d'établissement ou de son représentant
• La restitution de l'attestation de séparation du réseau (ASR)
• La condamnation des appareils si nécessaire
• La remise sous tension de l'installation
• La reprise du schéma normal d'exploitation
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Les points de séparation et les moyens à mettre en œuvre (ouverture des interrupteurs, pose de mise à la terre ou fermeture des sectionneurs de
mise à la terre, mise hors tension des têtes de câbles d'alimentation…) sont choisis par Primeo Réseau de Distribution SAS en fonction des limites
d'exploitation et de la nature des interventions à réaliser par le client.

• Manœuvres et consignation, selon la délégation de responsabilité du chef de l'établissement auquel est rattaché le point de connexion
• Contrôle visuel du transformateur (étanchéité, niveau d'huile, nettoyage, ventilation du local)
• Test de la chaîne de protection du relais DGPT2 (Détecteur gaz, pression, température 2 niveaux)
• Inspection du compartiment des câbles et fusibles HTA de la cellule transformateur (nettoyage, serrage, graissage, inspection des fusibles HTA et du

sectionneur de terre aval)
• Déconsignation de manœuvres, selon la délégation de responsabilité du chef d'établissement auquel est rattaché le point de connexion
• Rédaction du rapport d'intervention
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Les points de séparation et les moyens à mettre en œuvre (ouverture des interrupteurs, pose de mise à la terre ou fermeture des sectionneurs de
mise à la terre, mise hors tension des têtes de câbles d'alimentation…) sont choisis par Primeo Réseau de Distribution SAS en fonction des limites
d'exploitation et de la nature des interventions à réaliser par le client.

• Vérification et présence du matériel de sécurité,
• Vérification et entretien des verrouillages de sécurité,
• Contrôle du diélectrique du transformateur,
• Contrôle du fonctionnement du système de sécurité du transformateur (DGPT2),
• Contrôle et entretien des systèmes de manipulation des cellules HT,
• Vérification du système de ventilation du local,
• Vérification de la prise de terre et des liaisons équipotentielles

- La demande de séparation de réseaux F460A

éventuellement nécessaire devra être réalisée par le

client auprès de son fournisseur (C2-C3), ou directement

auprès de Primeo Réseau de Distribution SAS (C1)
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Un bilan standard semestriel de continuité portant sur des engagements standards et couvrant la période précédent la date d'envoi du bilan (les coupures sont 
comptabilisées à partir des relevés effectués par Primeo Réseau de Distribution SAS sur le réseau alimentant le site)

• L'envoi du bilan semestriel de continuité comprenant :
• Le nombre de coupures brèves et longues ou nombre global de coupures
• Leurs motifs
• Leur durée
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Des seuils personnalisés de continuité sont proposés au client et un bilan lui est adressé sur la tenue des engagements personnalisés de continuité souscrits par le 
client dans le cadre d'un contrat.

• L'envoi du bilan semestriel de continuité comprenant :
• Le nombre de coupures brèves et longues ou nombre global de coupures
• Leurs motifs
• Leur durée
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Des seuils personnalisés de qualité de l'onde sont proposés au client et un bilan lui est adressé sur la tenue des engagements personnalisés  portant sur les creux de 
tension  souscrits par le client dans le cadre d'un contrat.

• L'envoi du bilan semestriel de continuité comprenant :
• Le nombre de coupures brèves et longues ou nombre global de coupures
• Leurs motifs
• Leur durée
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Le client peut choisir Primeo Réseau de Distribution SAS ou un autre prestataire agréé. Sont considérés agréés les prestataires accrédités COFRAC.

• La pose d'un analyseur de réseau
• La dépose de l'analyseur de réseau
• L'analyse des résultats
• La rédaction et l'envoi du compte-rendu de l'analyse du demandeur
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Le client peut choisir Primeo Réseau de Distribution SAS ou un autre prestataire agréé. Sont considérés agréés les prestataires accrédités COFRAC.
Selon la demande, l’analyse peut porter sur un ou plusieurs des éléments suivants :

- les fluctuations rapides (flicker/papillotement),
- les fluctuations lentes de tension,
- les creux de tension,
- les déséquilibres,
- la fréquence,
- les microcoupures,
- les harmoniques.

• La pose d'un analyseur de réseau
• La dépose de l'analyseur de réseau
• L'analyse des résultats
• La rédaction et l'envoi du compte-rendu de l'analyse du demandeur
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• Les travaux de raccordement du site au réseau public de distribution
• La mise en service du raccordement provisoire
• Le déraccordement et la résiliation
• La pose et dépose du dispositif de comptage
• Lorsque des travaux sur le réseau concédé à Primeo RD sont nécessaires, la rédaction de la Proposition de raccordement (PDR : offre technique, offre 

financière et planning type)
• Pour les points de connexion C1 à C4, la rédaction et la signature de l'éventuelle convention d'exploitation

En cas de demande de prolongation du raccordement provisoire, Primeo Réseau de Distribution SAS se réserve le droit de procéder à une visite annuelle de 
contrôle de l'usage et de la conformité dudit raccordement, dans cette situation :
• Primeo RD doit avoir en sa possession la lettre d'engagement signée du client. En l'absence de ce document, pour bénéficier de la prolongation de son 

raccordement provisoire, le client s'engage à le transmettre dans les plus brefs délais à Primeo RD.
• Le tarif de la visite de contrôle correspond au tarif de la prestation F920.

Pour les points de connexion en contrat unique, la visite est facturée au fournisseur titulaire du point.
Pour un point de connexion C5, la demande de prolongation peut émaner du client avec accord de son fournisseur ou du fournisseur lui-même.
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Le prix consiste en une partie forfaitaire à laquelle s'ajoute une partie variable sur devis, si besoin d'extension du 
réseau public de distribution;
Raccordement dans le domaine de tension BT :  le prix de la prestation est forfaitaire selon le type de 
branchement réalisé et figure dans le Barème de Facturation de l'opération de raccordement des utilisateurs du 
Réseau Public de Distribution d'électricité concédé à Primeo RD (disponible sur le site internet de Primeo RD) Au 
titre du devis : lorsque des travaux sont nécessaires sur le RPD, un devis (PDR) complémentaire relatif à ces 
travaux est établi selon les dispositions du Barème de Facturation cité. Il est directement adressé pour accord au 
demandeur du raccordement.
Raccordement dans le domaine de tension HTA : un devis (PDR) relatif à ces travaux est établi directement au 
demandeur du raccordement selon les disposition sur Barème de Facturation cité.

A réception de la totalité des éléments du dossier selon les cas: 
C4 - C5 SANS TRAVAUX SUR LE RPD 
-Réalisation du raccordement en STANDARD 1 sous 10 jours ouvrés.
-Réalisation du raccordement en EXPRESS sous 2 jours ouvrés. 
• SANS TRAVAUX SUR LE RPD 
-Proposition de raccordement (PDR) sous 10 jours ouvrés. 
-Réalisation du raccordement à la date convenue avec le client sous les réserves éventuelles inscrites dans la 
PDR. 
• AVEC TRAVAUX SUR LE RPD 
-Proposition de raccordement (PDR) : C5 sous 6 semaines, C1 à C4 sous 3 mois. 
-Réalisation du raccordement idem point ci-dessus.
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• Les travaux de raccordement du site au réseau public de distribution
• La mise en service du raccordement provisoire
• Le déraccordement et la résiliation
• La pose et dépose du dispositif de comptage
• Lorsque des travaux sur le réseau concédé à Primeo RD sont nécessaires, la rédaction de la Proposition de raccordement (PDR : offre technique, offre 

financière et planning type)
• Pour les points de connexion C4, la rédaction et la signature de l'éventuelle convention d'exploitation

Le prix consiste en une partie forfaitaire à laquelle s'ajoute une partie variable sur devis, si besoin d'extension du réseau
public de distribution. Le prix de la prestation est forfaitaire selon le type de branchement réalisé et figure dans le
Barème de Facturation de l'opération de raccordement des utilisateurs du Réseau Public de Distribution d'électricité
concédé à Primeo RD. Au titre du devis : lorsque des travaux sont nécessaires sur le RPD, un devis (PDR)
complémentaire relatif à ces travaux est établi selon les dispositions du Barème de Facturation cité. Il est directement
adressé pour accord au demandeur du raccordement.

A réception de la totalité des éléments du dossier selon les cas: 
• SANS TRAVAUX SUR LE RPD 
- Proposition de raccordement (PDR) sous 10 jours ouvrés. 
• AVEC TRAVAUX SUR LE RPD 
- Proposition de raccordement (PDR) : C5 sous 6 semaines, C4 sous 3 mois. 
- Réalisation du raccordement idem point ci-dessus
NB : le délai standard de réalisation s'applique aux travaux sous maîtrise d'ouvrage de Primeo RD (il peut être différent lorsque 
l'opération requiert des travaux sous responsabilité d'autres maîtres d'ouvrage)
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• L'étude de la solution technique
• La rédaction de la Proposition de Raccordement (PDR : offre technique et financière, échéancier)
• Les travaux de raccordement du site au réseau public de distribution (y compris la pose du dispositif de comptage, et le cas échéant, le raccordement au 

Réseau Téléphonique Commuté si la ligne est disponible, et le réglage des protections)

•

•
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La prestation ne s'applique pas aux modifications de raccordement engendrées par des demandes de modifications de puissance (dans ce cas, se 
reporter à la fiche F170 ou F180)

• L'étude de la solution technique
• La rédaction de la Proposition de Raccordement (PDR : offre technique et financière, échéancier)
• La réalisation des travaux (y compris changement de dispositif de comptage si nécessaire)
Par ailleurs, elle intègre pour les points de connexion C1 à C4 la rédaction et la signature des éventuelles convention de raccordement et 
d'exploitation

•

•
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• L'étude de la solution technique
• La rédaction de la Proposition de Raccordement (PDR : offre technique et financière, échéancier)
• Les travaux de déplacement d'ouvrage
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• La rédaction de la Proposition Technique et Financière (PTF : offre technique et financière, échéancier)
• La mise hors tension de l'installation
• Les travaux de suppression du raccordement

•

•



76

. 

.

• L'analyse des consommations du point de connexion,
• L'enquête sur site et le relevé d'index, le cas échéant
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Son objet peut être par exemple : 
Pour tous les compteurs : - la configuration des contacts clients, 

- la vérification des contacts tarifaires,
- l’ouverture de local. 

Pour les compteurs en propriété client : - la pose de scellé, 
- la dépose de scellé, 
- le changement de pile (non soudée), 
- le changement de batterie.

• Le traitement de l'objet correspondant à la demande
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• Le traitement de l'objet correspondant à la demande

Son objet peut être par exemple : 
- l’ouverture du local,
- le contrôle de tension instantané (sans pose d’enregistreur),
- l’explication sur le fonctionnement du compteur,
- le changement de porte du coffret,
- la vérification des contacts-client,
- la configuration des contacts-client. 
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• La mise à disposition du matériel isolant ou de protection adapté
• La pose du matériel adapté à la protection du chantier
• La dépose du matériel en fin de chantier

• La réalisation des manœuvres d'exploitation sur le réseau
• La mise hors tension ou la consignation du réseau
• Le déplacement, mise hors de portée ou soutènement du réseau
• La remise en état du réseau
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Point de connexion équipé d'un compteur non-communicant (avec déplacement sur site)

Pour une mise en service sur une installation existante :
• Le rattachement contractuel du point de connexion au périmètre du fournisseur, 
• Le relevé et la transmission des index de mise en service,
Lorsque l'alimentation est suspendue ou la puissance maximale de soutirage réduite :
• Le rétablissement de l'alimentation ou la suppression de la réduction de puissance du point de connexion,
• La vérification visuelle du bon fonctionnement du compteur et du disjoncteur,
• La vérification de la présence des scellés de l'installation,

Pour un rétablissement :
• Le rétablissement de l'alimentation ou la suppression de la réduction de la puissance maximale de soutirage du point de connexion, 
• Le relevé et la transmission des index de rétablissement,


